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Près de 1 Français sur 3 renonce aux soins dentaires

Eurodentaire, en partenariat avec Harris Interactive, dévoile les tendances
et attentes des Français vis-à-vis de la mobilité médicale et des soins

dentaires

Paris, le 3 octobre 2023 - Au 1er octobre 2023, le remboursement des soins dentaires par
l’assurance maladie baisse de 70% à 60% et risque d’aggraver une situation déjà tendue
pour les patients. L’étude* menée par Harris Interactive pour Eurodentaire fait le point
sur la perception par les français de l’accès aux soins dentaires et son évolution.

Pour 63% des Français, l’accès aux soins dentaires s’est dégradé

72% des Français déclarent ne pas être au courant de la diminution de la prise en charge
des soins dentaires par la Sécurité Sociale. Pour 90% des répondants, cette mesure aura
un impact négatif sur l'accès aux soins dentaires en France.

Malgré la réforme 100% santé, 63% des interrogés estiment que l'accès aux soins dentaires
s'est détérioré au cours des dernières années. Près d'un tiers d'entre eux (29%) a ainsi dû
renoncer à des soins dentaires au cours des deux dernières années,une situation plus
marquée dans les communes rurales à 38%.

Selon 1 Français sur 2, la principale difficulté pour accéder aux soins dentaires est le
manque de disponibilité de professionnels (délais d'attente trop long pour 26% et absence
de chirurgiens-dentistes à proximité pour 24%) tandis que 38% attribuent cette situation
au coût élevé des soins. Dans les faits, la contrainte économique apparaît comme la
principale cause pour 56% des personnes touchés par le renoncement aux soins.

Se déplacer pour se soigner, une option sérieusement envisagée

Dans ce contexte, la majorité des Français pourrait se déplacer dans une autre région
française ou un autre pays pour recourir à des soins médicaux:63% pour consulter des
praticiens non accessibles près de chez eux et 55% pour accéder à des soins moins chers.

Les Français sont partagés sur les bénéfices de la mobilité médicale hors de France. Si 4
français sur 5 (79%) estime que recourir à des soins dans un autre pays est une pratique de
plus en plus répandue, une moitié d'entre eux le voient comme une solution face à la
hausse des coûts des soins et à l’inflation (52%) ou face aux déserts médicaux (44%). Parmi
eux, les 18-24 ans sont les plus ouverts à cette solution (respectivement 69% et 55%).

https://www.eurodentaire.com/observatoire-mobilite-medicale/


Un quart des Français pratique déjà la mobilité médicale

Une majorité de Français (55%) déclare qu’il aurait recours à la mobilité médicale pour une
consultation ou une intervention médicale (63% parmi ceux ayant dû renoncer aux soins
dentaires). Près d'un quart (24%) serait disposé à se déplacer dans un autre pays, dont 75%
en Europe. Un Français sur 4 (24%) a déjà eu recours à la mobilité médicale (8% à
l'étranger).

Nicolas Pineau, Fondateur d’Eurodentaire : " Nous croyons fermement que la mobilité
médicale en France et en Europe est une alternative adaptée aux besoins sanitaires de
la population. C’est un droit fondamental encadré par la loi nationale et européenne que
d’accéder aux soins et avoir la liberté de choix de son praticien. Pour faire valoir ce droit,
les Français sont prêts à se déplacer, ce qui peut être une solution pour inverser la
logique des déserts médicaux et lever l’obstacle financier récurrent. Aujourd'hui, cette
mobilité médicale devient une dimension clé de notre réflexion nationale sur l’accès aux
soins."

* L’Enquête “Regard des Français sur les soins dentaires et la mobilité médicale” d’Eurodentaire et
de Harris Interactive a été réalisée en ligne sur un échantillon de 1063 personnes représentatif de la
population française âgée de 18 ans et plus. L’étude a été réalisée du 8 au 11 septembre 2023 selon
la méthode des quotas et redressement appliqués aux variables suivantes : sexe, âge, catégorie
socioprofessionnelle, région et taille d’agglomération de l’interviewé(e).

** Mobilité médicale : Déplacement du patient pour consulter ou suivre un traitement dans une
autre région ou un autre pays, afin de répondre à un besoin non satisfait localement.
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À propos d’Eurodentaire et de l’observatoire de la mobilité médicale
 
Acteur majeur de la mobilité médicale en France et en Europe, Eurodentaire s’appuie sur plus de 15
ans d’expérience dans l’encadrement et la sécurisation de soins dentaires en Europe. Militant pour
une santé sans frontière axée sur le patient, éthique et responsable, Eurodentaire et ses équipes
françaises informent et accompagnent les candidats aux soins via une plateforme innovante de
réservation et d’organisation de traitement.
 
L’observatoire de la mobilité médicale en France et en Europe lancé par Eurodentaire a pour
objectif de suivre une pratique de plus en plus répandue, mais qui manque encore de visibilité. Une
série d’études sur la perception de l’accès aux soins dentaires et la mobilité médicale apporte des
enseignements sur une solution au renoncement dans un contexte où la santé est plus que jamais
prioritaire aux yeux des Français mais que des obstacles demeurent dans l’accès aux traitements.

Pour en savoir plus : https://www.eurodentaire.com/observatoire-mobilite-medicale/

https://www.eurodentaire.com/observatoire-mobilite-medicale/

